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A ce jour, plus de 1700 sites touristiques
ont reçu un avis favorable de la commission
nationale du label. 
L’attribution du label national «Tourisme
& Handicap» implique la signature d’une
charte d’engagement. Les prestataires 
figurant dans ce document ont signé
cette charte.

Toutes les coordonnées de ces acteurs 
figurent sur le site :
www.franceguide.com

� Un label pourquoi ?
Le label national s’inscrit
dans la démarche
d’intégration des personnes 
handicapées en terme 
d’accueil et d’accessibilité,
avec deux objectifs :
● Apporter une information
fiable, descriptive, et 
objective de l’accessibilité
des sites et équipements touristiques 
en tenant compte de tous les types de
handicaps;
● Développer une offre touristique adaptée
et intégrée à l’offre généraliste.

� Un label pour qui ?
Ce label est destiné à la clientèle à besoins
spécifiques afin qu’elle bénéficie d’une
information fiable sur l’accessibilité des
lieux de vacances et de loisirs, pour les 4
types de handicap. L’offre devant couvrir
tout le champ des prestations touristiques
et en particulier les hébergements, les res-
taurants, les sites touristiques et les sites
de loisirs.
Il doit permettre également d’engager les
professionnels du tourisme dans une
démarche d’accueil, d’accessibilité et 
d’information en direction de la clientèle
handicapée.

� Un label comment ?
Les prestataires de services souhaitant
recevoir la clientèle en situation de 
handicap doivent s’adresser à l’instance
régionale de concertation et d’attribution
du label «Tourisme et Handicap» mise en
place par les délégués régionaux au tou-
risme.
Cette instance, composée de représentants
des professionnels du tourisme et des 
associations de personnes handicapées, 
a pour mission la mise en place 
et l’attribution du label.

Dans un premier temps, le professionnel
reçoit une grille d’auto-évaluation qui lui
permet d’apprécier l’accessibilité de son
équipement.
A partir ce de premier diagnostic, 
le professionnel peut s’engager :
● soit dans une démarche d’adaptation de
son équipement avec, éventuellement, 
le soutien des services compétents 
et des associations spécialisées;
● soit dans la démarche de labellisation 
proprement dite.

La labellisation implique
l’analyse de l’équipement
par des évaluateurs repré-
sentant les 
professionnels du tourisme
et les associations de 
personnes handicapées. 
Leur évaluation repose sur
une grille détaillée établie
à partir d’un référentiel    
national. 

Au vu des conclusions, la commission
nationale délivre le label «Tourisme et
Handicap». 
La labellisation peut être accordée pour 
1, 2, 3 ou 4 handicaps. Les critères retenus
dans ces cahiers des charges n’ont pas
pour objectif de sélectionner les situations
idéales mais d’identifier les équipements
où les touristes handicapés peuvent utiliser
les prestations à disposition, le plus en
autonomie possible.

L’unité nationale du dispositif et le travail 
d’évolution des critères sont assurés par 
l’Association Tourisme et Handicaps. 

� Un label évolutif
Un établissement touristique peut recevoir
le label pour certains handicaps, puis,
suite à des aménagements, il peut obtenir
des pictogrammes supplémentaires.
De même, des modifications au sein de la
structure peuvent amener des retraits 
partiels de pictogrammes, ou de label.  

� La labellisation en régions 
Avec la liste des sites labellisés, ce document
présente, pour chaque région, 
les coordinateurs locaux du label et les
correspondants de l’association 
“Tourisme & Handicaps” qui sont à votre 
disposition pour toute information sur la
labellisation. 

FRANCE

Ce document recense les sites labellisés
au 30 août 2006.
Par rapport au précédent supplément
(bulletin N°14), certains sites n’y 
figurent plus… soit parce qu’ils ont
souhaité ne plus adhérer à la charte,
soit parce qu’ils sont momentanément
dans l’impossibilité de recevoir
des clients à besoins spécifiques.

Les sites imprimés en noir ont été 
labellisés depuis le dernier numéro 
(supplément au bulletin N°14) 
et ont signé la charte.
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PLUS DE 1700
SITES LABELLISÉSPLUS DE 1700
SITES LABELLISÉS



Ces statistiques ont été établies sur la base des 1700 équipements ayant reçu
un avis favorable de la commission nationale d’attribution du label 
Tourisme & Handicap, au 30 août 2006. 

67% 40% 24%77%

181 sites touristiques ont reçu le label pour les 4 familles de handicaps, 
ce qui représente 11% des labellisés.

Hébergement

EQUIPEMENTS %

49

Musée - Artisanat 14

Restauration 10

Offices du Tourisme et Syndicats d’Initiative 4

Camping 4

Activités sportives ou de pleine nature 5

Château / Eglise / Monument 2

Ferme pédagogique / Parc animalier 2,5

Parc / Jardin / Forêt 2

Caves, gastronomie locale 1,5

Autres* 7

*Centre de congrès, salle de cinéma, de spectacle, média-
thèque, train touristique, parc à thème, mine, plage…

Répartition des sites  QQuueellqquueess  cchhiiffffrreessQQuueellqquueess  cchhiiffffrreess

Retrouvez toutes les informations sur l’association 
Tourisme & Handicaps et ses actions sur le site internet :

www.tourisme-handicaps.org
et les renseignements sur les sites touristiques labellisés

sur le site internet :

www.franceguide.com

BOURGOGNE 

Résidence de tourisme Domaine
du Grand Bois - Gimouille

Rando Gîte Saint-Martin
Saint-Martin du Puy

Office du tourisme de Nevers 
et sa région - Nevers

Hôtel-restaurant “Domaine de
Velotte” - Brassy

Hôtel-restaurant “La Pomme d’Or”
La Charité-sur-Loire

Hôtel-restaurant - Logis de France
“La Folie” - Nevers

Camping “Les Ceriselles”
Vincelles

Hôtel-restaurant “Auberge de
l’Atre - Quarre-les-Tombes

Atelier Cuir
Saint-Julien-de-Civry

Atelier G’Ko
Uchizy

Galerie européenne de la forêt et
du bois - Dompierre-les-Ormes

Ecomusée Paul Charnoz
Paray-le-Monial

Bateau de location habitable
“Canalous” - Digoin

Caves du Bailly
Saint-Bris-le-Vineux

Camping municipal
Matour

Camping Saint-Prix
Bourbon-Lancy

Centre d’accueil de groupe
Matour

Centre d’animation rurale 
et touristique - Matour

Camping municipal HLL - Chambre
avec lit individuel -Matour

Gîte de M. et Mme Cleaud
Auxy 

Gîte de séjour”La Cha’Mad”
Mont-Saint-Vincent

Gîte “Domaine de Montérain”
Serrières

Gîte rural de Mme Morignat
Oye

Gymnase
Matour

Hôtel Balladins
Charnay-les-Mâcon

Gîte de M. et Mme Chevrot
Salornay-sur-Guye

Poterie “La Luciole”
Pierreclos

Poterie Marie Miler
Chevagny-sur-Guye

Ferme pédagogique de Chanlecy
Champlecy

Hôtel du Nord
Quarré-les-Tombes

Camping municipal de la Cascade
Tonnerre

Caves du Pèlerin
Vezelay

Hôtel-restaurant “Le Moulin de la
Coudre” - Venoy

Camping Les Joumiers
Saint-Sauveur

Musée de la civilisation celtique
Bibracte - Glux-en-Glenne

Poste Handipêche
Lézinnes

Restaurant “Le Marais”
Appoigny

Poste Handipêche
Tanlay

Studio
Treigny

Musée - Maison des Patrimoines
Matour

Musée - Maison du Charollais
Charolles

Office du tourisme cantonnal
Chauffailles

Musée du Breuil
Bourbon-Lancy

Musée charolais du machinisme
agricole - Neuvy-Granchamp

Hôtel-restaurant 
“La Côte Saint-Jacques” - Joigny

Hôtel-restaurant Revotel
Appoigny

Musée de la Vigne 
et du Tire-bouchon - Beines

Office du tourisme
Auxerre

Office du tourisme 
Mâcon

Poste Handipêche
Cry-sur-Armançon

Hôtel La Reconce
Poisson

Hôtel-restaurant “Le Relais du
Montmagny” - Buxy

Hôtel Saint-Odilon
Cluny

Maison d’hôtes “A la Maîtresse”
La Vineuse

Restaurant  “Le Poisson d’or”
Macon

Restaurant de la Poste
Poisson

Restaurant “Le Péché gourmand”
Perrecy-les-Forges

Restaurant “Le Rempart”
Tournus

Gîte SCI “La Ferme”
Pontoux

Camping “Village des Meuniers” 
Dompierre-les-Ormes

Chalets “Village des Meuniers”
Dompierre-les-Ormes

Chambres d’hôtes
Bray

Chambres d’hôtes “La Monine”
Saint-Vincent-en-Bresse

Club hippique des Varennes
Digoin

Village “Les Chalets du Breuil”
Bourbon-Lancy

Ferme-auberge “Les Perriaux”
Champigniels

Abbaye Sainte-Marie de la 
Pierre-qui-Vire - St-Léger-Vauban

YONNE89

SAÔNE ET LOIRE71

Hôtel Mercure Loire
Nevers

Gîte Morvan - Loisirs 
et découverte - Moulins-Engilbert

Centre aquatique 
“L’îlot corail” - Varenne-Vauzelles

Centre d’interprétation et de
découverte - Pouilly-sur-loire

Agence de développement 
touristique de la Nièvre - Nevers 

Centre équestre Basse Cour Saint-
Martin - Sainte-Marie

Hôtel de Verdun
Nevers

Hôtel “Les Eaux Vives”
Pougues-les-Eaux

NIEVRE58

Site des Roches de Saffre
Vitteaux

Village de vacances “Domaine de
Ste-Anne” - Messigny et Vantoux

Ferme Fruirouge
Nuits Saint-Georges

Hôtel Ibis Dijon - Sud
Marsannay-la-Côte

Hôtel-restaurant de la Poste
Beaune
Lac Kir

Dijon
Musée d’Ampelopsis

Massingy
Musée du Patrimoine 

et du Sapeur Pompier - Beaune

Office du tourisme
Montbard

Sentier pédestre de 
Baulme-la-Roche - Sombernon

Office du tourisme 
Place de la Halle - Beaune

Office du tourisme
Pte Marie de Bourgogne - Beaune

Pavillon du tourisme
Dijon

Restaurant “L’Hydromel”
Venarey-les-Laumes

Camping Labruyère
Nolay

Camping Louis Rigoly
Châtillon-sur-Seine

Etap Hôtel
Pouilly-en-Auxois

LABEL TOURISME ET HANDICAP :
Philippe LEGLISE
DRT Bourgogne
Cité Vaillant
22, avenue Garibaldi 
21000 Dijon
Tél. : 03 80 42 84 05 - Fax : 03 80 42 84 04
drt-bourgogne@tourisme.gouv.fr

VOTRE CONTACT

LES SITES
CÔTE D’OR21

Espace muséographique Le
Cassissium - Nuits Saint-Georges


